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REVUE MILITAIRE SUISSE
XXXIII8 Annee..

~

f 4. 15 Avril 1888

Dans quelle mesnre les ürs federaux repondent-ils aux
exigences de l'armee.1

Le tir n'a une signification patriotique qu'en
tant qu'il estutilise pour la defense de la patrie.
La disposition des tirs federaux doit aussi satisfaire

ä cc principe.

A. Tassemblee generale de Zoug en 1869 l'ancienne carabine de
stand fut enterree. Mais la decision prise que loutes les armes ne

pesant pas plus de 12 livres pouvaient etre considerees comme
utiltsables ä la guerre et la fixation de la distance de lir ä 800
pieds en diminution sur le chiflre de 1000 pieds dejä admis en
1863 pour les armes de guerre, ainsi que le fait que le stand regut
de nouveau une plus forte proportion de dons d'honneur, ces

decisions, disons-nous, amenerent une rupture entre les tireurs
aux armes de guerre et la societe suisse de carabiniers. Le
mouvement partit essentiellement de St Gall, qui d'ailleurs a toujours
ete au premier rang pour les questions de tir.

C'est de ce moment que date la vaillante devise: « En avant >

qui orne le drapeau de la sociele de tir aux armes de guerre de

Sl-Gall et qui soutient et anime encore ses membres de son souffle
puissant.

II se forma une Societe suisse de tir aux armes de guerre dont
le comite central renfermait des patriotes et des militaires clair-
voyants, des officiers de haut grade comme les colonels Feiss, ä

Berne, et Bruderer, ä St-Gall.
C'est ä Sl-Gall, en 1871, que devait avoir lieu le premier tir

general de la nouvelle societe, tandis que Zurich etait designe

pour avoir le tir federal la meme annee.
La societe de tir aux armes de guerre fut traitee en ennemie

par la societe federale des carabiniers; on lui reprocha de vouloir
empecher la reussite de la plus belle des fetes nationales. Dans

un appel au peuple suisse et ä ses autorites ainsi qu'aux Suisses
ä Tetranger, date de Berne en juillet 1870, le comite cenlral de

la societe de tir aux armes de guerre defendit les prineipes de la

societe, repoussa ies attaques dirigees contre eile et exposa le but
1 Conference faite ä la Societe des officiers de la VIIe Division, ä Rorschach,

le 1er mai 1887, par A. Steiger, major de carabiniers. Traduit de l'allemand.
Voir notre precedent numero.
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